
Eaux minérales naturelles conditionnées en Auvergne-Rhône-Alpes 

(bilan 2024) 

 

Région 

administrative 
Département 

Désignation commerciale  

(ou à défaut marque) 
Nom de la source Lieu d’exploitation 

Mention 

Nourrisson1 

Auvergne-

Rhône-Alpes 

Allier (03) 
Saint-Yorre - Bassin de Vichy Royale Saint-Yorre   

Vichy-Célestins Célestins Saint-Yorre   

Ardèche (07) 

Arcens, eau minérale naturelle avec 

adjonction de gaz carbonique 
Ida Arcens   

L’Incomparable 
La Ferrugineuse 

Incomparable 
Asperjoc   

La Grande Source du Volcan 
La Grande Source 

du Volcan 
Aizac  

Le Vernet Vernet Ouest Prades   

Reine des Basaltes 
La Reine des 

Basaltes 
Asperjoc   

Vals Favorite Vals-les-Bains  

Perle Perle Vals-les-Bains   

Ventadour Ventadour Meyras   

Drôme (26) La Française La Française Propiac   

Isère (38) Source Valécrin Forage Serpatier Chantepérier x 

Loire (42) 

Badoit Badoit Saint-Galmier   

Faustine Faustine 
Saint-Alban-les-

Eaux 
  

Parot Parot 
Saint-Romain-le-

Puy 
  

Puits-Saint-Georges Puits-Saint-Georges 
Saint-Romain-le-

Puy 
  

Eau de Sail source Diane Sail-les-Bains   

Haute-Loire (43) Saint-Géron Gallo-romaine Saint-Géron   

 

Châteldon Sergentale Châteldon   

Hydroxydase 
Marie-Christine-

Nord 
Le Breuil-sur-Couze   

Rozana Rozana Beauregard Vendon   

Saint-Diéry Renlaigue Saint-Diéry   

Sainte-Marguerite Marguita 
Saint-Maurice-ès-

Allier 
  

Volvic Clairvic Volvic x 

Savoie (73) 
Aix-les-Bains Raphy-Saint-Simon Grésy-sur-Aix   

Bonneval, eau minérale naturelle Edelweiss Séez   

Haute-Savoie 

(74) 

Eau minérale naturelle - source 

Saint-François 
Saint-François Thonon-les-Bains x 

Evian Cachat Evian x 

Thonon La Versoie Thonon-les-Bains x 

Eau minérale naturelle Sainte-

Baume avec adjonction de gaz 

carbonique  

Sainte-Baume Signes  

 

Source : Ministère chargé de la Santé – Agences Régionales de Santé  

 
1 Eau pouvant faire mention de son caractère approprié pour l'alimentation du nourrisson sur l’étiquetage et connue de la DGS 



Eaux de source conditionnées en France 

(bilan 2024) 

 
Région 

administrative 
Département 

Désignation commerciale  

(ou à défaut marque) 
Nom de la source Lieu d’exploitation 

Mention 

Nourrisson2 

Auvergne-

Rhône-Alpes 

Ain (01) 
Eau de source de la Doye 

(Cristaline) 
La Doye Les Neyrolles x 

Ardèche (07) 

Sources de Rochemaure Source du Prieuré Rochemaure   

Forage Perline, eau de source de 

montagne 
Perline Arcens   

Cantal (15) Marque Eureau sources Eureau sources 
Teissières-lès-

Bouliès 
  

Isère (38) 
Valécrin, eau de source de 

Montagne des Alpes 
Valécrin Le Périer x 

Loire (42) Perle des Roches Perle des Roches Montarcher x 

Loire (42) Perle des Roches effervescente  Perle des Roches Montarcher  

Puy-de-Dôme 

(63) 

Marque distributeur Grand barbier Le Mont Dore x 

Mont Dore La Montille Le Mont Dore x 

Source Laqueuille (marque Éco+) Laqueuille Laqueuille x 

Rhône (69) Cristaline, eau de source Source Vermont Genay  

Savoie (73) 
Eau de source « Source des Fées » Source des Fées Grésy-sur-Aix   

Eau de source « Roche Claire » Source Beaupré Séez x 

Haute-Savoie 

(74) 
Eau de Megève La Sasse Megève  

 

Source : Ministère chargé de la Santé – Agences Régionales de Santé 

 
2 Eau pouvant faire mention de son caractère approprié pour l'alimentation du nourrisson sur l’étiquetage et connue de la DGS 


